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8ème SESSION DU MECANISME D’EXPERTS SUR LES 
DROITS DES PEUPLES AUTOCHTONES 

 

Point 8 : Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 

 

Présentation conjointe : PIDP SHIRIKA LA BAMBUTI, REPALEF et LINAPYCO  

Par Diel Mochire Mwenge  

 

Monsieur le Président ; 

Chers autochtones ;  

 

Nous tenons à saluer tous les efforts fournis par notre pays en depuis de cette décennie 2006 – 

2015.  Il y a lieu de noter certaines avancées observées au niveau national, dont parmi 

lesquelles :  

- L’acceptation de 4 recommandations lors de son deuxième passage à l’Examen Périodique 

Universel en 2014 ;  

- L’implication et la participation des ministères (environnement, social, de la justice, etc.) à 

l’organisation de la journée internationale des peuples autochtones, le 09 août de chaque 

année ;  

- La réception de la proposition de la loi organique portant promotion et protection des droits 

des peuples autochtones pygmées en RDC ;  

- La nomination des points focaux chargés de questions autochtones dans certains ministères 

nationaux (Justice et droits humains, environnement, affaires sociales, …) ;  

- L’octroi des documents juridiques (F92) aux organisations autochtones de la province de 

Mbandaka ;  

- Etc.  

 

Toutefois, les organisations des peuples autochtones, auteurs de la présente déclaration, 

déplorent encore l’état et la situation de grave violation des droits des peuples autochtones 

pygmées sur le terrain.  

- La dépossession des terres ancestrales et traditionnelles des peuples autochtones pygmées 

avec la complicité des chefs coutumiers ;  

- Les travaux forcés et discriminatoires dont sont les peuples autochtones pygmées en RDC ; 

- Le taux d’accès aux services de base (éducation, santé, habitat, etc.) très faible  

- La faible reconnaissance des droits de propriété foncière des peuples autochtones pygmées 

par le Gouvernement, y compris les autorités coutumières ;  

- La quasi non accès de la jeune fille autochtone à l’éducation de qualité en vue de 

promouvoir son émancipation ; 

- Classement des forêts situées dans les aires et territoire des peuples autochtones pygmées 

sans tenir compte des principes de consentement libre, informé et préalable, tels que le cas 

du processus de la création du couloir écologique en territoire de Walikale ;  
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- Non ou faible capitalisation et reconnaissance des savoirs et pratiques endogènes  des 

peuples autochtones pygmées, licenciement de certains pisteurs pygmées sans paiement, 

non prise en charge sanitaire des pisteurs pygmées ayant été dévorés par les gorilles     

- Faible intériorisation des droits de l’homme sur le terrain. Les peuples autochtones pygmées 

sont victimes de plusieurs cas de violation de leurs droits départ leur statut ;   

- Projet SOCO sur l’exploitation du pétrole dans le PNVi, étant la base de multiples cas de 

violation des droits humains autours de Virunga, (enlèvement/Kidnapping, tueries, viols, 

pillages, etc.)  

- Faible implication dans la recherche de solution au conflit entre les peuples autochtones et 

les Bantous en province du Katanga ; 

- La non représentativité et la non-participation des peuples autochtones pygmées dans le 

processus de la prise de décision au niveau national, provincial et local ;    

 

La République Démocratique du Congo, a ratifié plusieurs instruments juridiques internationaux et 

régionaux de promotion et de protection des droits de l’homme. Le Mécanisme d’experts sur les 

droits des peuples autochtones, dans le cadre de son nouveau mandat devra présenter une 

opportunité aux peuples autochtones pygmées en incitant l’Etat congolais à respecter ses 

engagements au niveau international, à travers les dialogues et la coopération avec la commission 

africaine des droits de l’homme et des peuples.  

 

De ce fait, nous recommandons à toutes les parties prenantes (gouvernement congolais, 

communauté internationale, organisations internationales et nationales et peuples autochtones) ce 

qui suit :  

- De garantir l’implication et la prise en compte des droits et intérêts peuples autochtones 

pygmées dans le processus de la réforme foncière à travers les consultations sur la tenure 

et la problématique foncière des peuples autochtones ;  

- Assurer et garantir la reconnaissance des droits fonciers aux peuples en leurs octroyant des 

documents de reconnaissance légale (titres fonciers) ;  

- Adopter dans le délai la proposition de la loi organique portant promotion et protection des 

droits des peuples autochtones pygmées en RDC, déposée à l’Assemblée Nationale en vue 

d’assurer et garantir la mise en œuvre de la déclaration des nations unies sur les droits des 

peuples autochtones ;  

- Mettre en place une commission mixte de pacification pour mettre fin au conflit entre les 

peuples autochtones pygmées et les Bantu en province du Katanga ;  

- Procéder à l’annulation sans délai du projet d’exploration et exploitation du pétrole par 

SOCO International dans le parc national des Virunga.   

 

Nous vous remercions 

 


